
Catherine Piecuch, Secrétaire départementale FSU  

 

A Monsieur le Président du Conseil Départemental  

A Mme/M. la Vice-Présidente en charge des collèges    

 

Le 5 mai 2020                                  

 

Objet : conditions sanitaires de réouverture des collèges 

 

Madame la Vice-Présidente, Monsieur le Président, 

 

Suite à la publication du protocole sanitaire national, nous avons nombre d’interrogations et 

souhaiterions avoir des réponses précises quant à la position du Conseil Départemental en cas de 

réouverture des établissements scolaires. 

Un certain nombre de préalables sanitaires sont en effet indispensables pour assurer la protection des 

élèves, des personnels et garantir celle des familles. 

Si toutes les garanties ne devaient pas être réunies, la FSU prendra toutes les décisions nécessaires 

pour protéger les personnels. 

Nous vous remercions par avance des réponses que vous voudrez bien apporter aux questions 

suivantes : 

- Quelle est la proportion d’agents d’entretien effectivement disponibles pour assurer la désinfection 

et la préparation des locaux en amont de toute réouverture au public et aux autres personnels ? 

Compte tenu de l’âge et des pathologies diverses, il semble s’avérer que nombre de personnels ne 

pourront être présents. 

- Envisagez-vous des recrutements de personnels d’entretien pour pallier ce manque ? 

- Envisagez -vous des recrutements pour permettre le respect des conditions de désinfection des 

locaux et du matériel relevant du protocole national ? (Nettoyage spécifique de tous les sols au moins 

une fois par jour, nettoyage pluri-quotidien  des  surfaces, objets, mobilier, points de contact, 

sanitaires, matériel  et outils pédagogiques etc…)  

- Envisagez-vous une formation spécifique des agents d’entretien, compte tenu des risques encourus 

(cf Enquête de Crépy en Valois) ? 

- Envisagez-vous des vêtements de protection et des outils supplémentaires de protection (visières, 

gants etc…) pour les agents ?  



- Selon quels critères sont calculées les quantités de gel hydro-alcoolique, de savon, de lingettes 

désinfectantes, de gants etc… pour les élèves et les personnels ?  

- De nombreux collèges ont peu de points d’eau et en tout état de cause un nombre de points 

extrêmement inférieur aux besoins ? Qu’envisagez-vous pour pallier ce manque ? 

- Qui plus est, dans nombre de collèges, les sanitaires sont fermés la plupart du temps : quelle 

organisation prévoyez-vous ? 

- A compter de quelle date, les produits sanitaires seront disponibles en quantité suffisante dans 

chaque collège ? 

- Quels masques et combien par agent et par jour seront disponibles ? A compter de quelle date ? 

- Quels masques et combien par jour pour les infirmiers/ infirmières, médecins scolaires et AS ? Quelles 

protections supplémentaires ? 

- Quels masques pour élèves (le cas échéant les parents) reçus par les personnels infirmiers ou AS ? 

- Que prévoyez-vous pour l’aménagement des locaux d’infirmerie et d’AS, souvent très exigus ? 

- Les salles des collèges disposent de poubelles ouvertes qui  constituent un risque sanitaire. 

Avez-vous prévu des poubelles à pédale de qualité pour chaque espace utilisé ? 

- Un certain nombre de salles dans les collèges n’ont pas de fenêtres ou ont des fenêtres condamnées 

et sont donc impropres à toute utilisation : quelles mesures envisagez-vous pour garantir le respect de 

cette consigne ? 

- La même question se pose pour les salles de sports. 

-  Quelle est la proportion d’agents de restauration effectivement disponible ? Avez-vous prévu des 

recrutements ainsi qu’une formation spécifique ? 

- Quelles sont les pistes envisagées   si, ici ou là, les conditions sanitaires de préparation et de 

restauration elles-mêmes sont réunies ? 

- Quelle gestion du matériel de service (plateaux, couverts, pichets d’eau, fontaines à eau….) ? 

- Qu’est-il prévu pour la protection des agents de restauration chargés de la vaisselle, des 

poubelles alimentaires, du nettoyage des locaux, du mobilier ?  

- Envisagez-vous des vêtements de protection ou a minima des équipements supplémentaires afin 

que le nettoyage soit fait aussi fréquemment que nécessaire ? 

- Quelles dispositions si ces conditions ne sont pas réunies ? 

- A partir de quelle date, les collèges disposeront-ils du matériel lourd de signalétique et d’organisation 

des flux (barrières, panneaux…) ? Il n’est par ailleurs pas certain que les collèges disposent du petit 

matériel de marquage (rubalise, produits de marquage au sol et de fléchage ) en quantité suffisante et 

dans des délais courts.  

- Envisagez-vous la réouverture des internats existants ? 

- Envisagez -vous l’installation de parois de plexiglass pour les personnels en contact- même limité 

selon le protocole- avec le public (agent d’accueil, intendance, AS…) ou pour les bureaux de la vie 

scolaire ? 



- Quelles mesures spécifiques envisagez-vous pour un éventuel fonctionnement des CDI ? 

- Qu’est-il envisagé pour les élèves transportés en transports scolaires qui n’auraient pas de 

masques ? 

- Quelles préconisations sont envisagées pour les téléphones portables, véritables nids à virus ? 

 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, Madame la Vice-Présidente, l’expression de notre 

attachement au Service Public d’Education. 

      

 

         


